Outil 19 : Modèle de contrat standard

Chaque contrat, peu importe son type, devrait inclure les éléments suivants :

· le nom des deux entités concernées par le contrat (personne ou entreprise);
· la description du service ou du produit pour lequel les deux entités s’engagent (livrables, conditions, durée, restrictions concernant l’accessibilité, lieux de l’activité, période de l’activité, etc.);
· la description des coûts et le montant total;
· les taxes applicables (détaillées) et les frais de gestion autres (si cela s’applique);
· les modalités de paiement et de remboursement (si cela s’applique);
· la politique sur les acomptes de confirmation (si cela s’applique) et les annulations.

Le contrat est un outil de gestion du risque, qui permet de diviser les responsabilités entre les deux parties signataires.
Si le contrat est communiqué en format numérique, le principe de « production et consommation responsables » est respecté.

MODÈLE DE CONTRAT
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En-tête : [nom ou logo des entreprises]





LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT


Objet du contrat


Définir ce qu’on va livrer comme résultat : qui, quoi, où, quand, comment, combien?





Engagement de l’entité 1 (fournisseur, prestataire de service ou du produit)


Qu’est-ce qu’on promet au client? Quelles sont les conditions? Quels seront les livrables produits?





Engagement de l’entité 2 (client)


Les conditions à respecter, s’il y a lieu





COÛTS ET CONDITIONS DE PAIEMENT


Salaire versé (salaire horaire, somme forfaitaire), coûts totaux des services, des produits.


Modalité de paiement (comptant, versement à différentes échéances, etc.).





AUTRES CLAUSES


Confidentialité, engagement de non-divulgation, cession, résiliation, modification, lois applicables, documents contractuels, sous-traitance, pénalités, etc.





Prise d’effet ET DURÉE DU CONTRAT


Début et fin du contrat


ENGAGEMENT ET SIGNATURE


Signature des deux parties et date de la signature
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